
D O G U M E N T N " 3

R E G L E S  R E L A T I V E S  A  L ' O G T R O I  D E S  E G H E L L E S

N  I V E A U  E

E. l .

C'est l 'échelle minimale pour le personnel nommé à t i tre définit i f  dans les administrations
provinciales et locales. Cette échelle rémunère le grade de base tant au niveau de
l 'ouvrier(ère) (personnel d'entretien, manæuvre léger) que du personnel administrati f
(auxi l iaire d'administration). El le est accessible exclusivement par la voie du recrutement.

E.2. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
Au(à la) manæuvre pour travaux lourds.

En évolution de carrière.
Au(a la)  t i tu la i re  de l 'échel le  E.1.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de B ans dans l 'échel le  E.1.  s ' i l (e l le)  n 'a  pas
acouis de formation comolémentaire.

OU

- évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  E.1.  s ' i l (e l le)  a  acquis
une formation comolémentaire.

E.3. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire de l 'échelle E.2., (à l 'exelusien du persen ) :  (cfr. circulaire
ministériel le du 14 novembre 2001 négociée en Comité C wallon - Protocole d'accord du12
ju i l le t  2001)  et  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 12 ans dans l 'échel le  E.2.  s ' i l (e l le)  n 'a  pas
acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluation au moins posit ive + ancienneté de I ans dans l 'échelle 8.2. s' i l (el le) a acquis
une formation complémentaire.

N  I V E A U  D

PERSoNNEL oUVRIER

D.l. Cette échelle s'applique :
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Par voie de recrutement.
A l 'ouvrier(ère) possédant une quali f ication. Le critère de la quali f ication est l ié à la
possession obligatoire d'un diplôme au moins égal à celui qui est décerné à la f in des études
ETSI ou après avoir suivi les cours CTSI.

Par voie de promotion.
A l 'agent(e) de niveau E qui a réussi I 'examen d'accession au niveau D. Pour se présenter à
cet examen d'accession, l 'agent(e) candidat(e) devra disposer de l 'évaluation au moins
posit ive et compter une ancienneté minimale de 4 ans dans le niveau E en quali té d'agent(e)
statutai re déf i  nit i f  (ve).

D.2. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.1. ,  pour  autant  que so ient  réunies les condi t ions su ivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 12 ans dans l 'échel le  D.1.  s ' i l (e l le)  n 'a  pas
acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.1.  s ' i l (e l le)  a  acquis
une formation comolémentaire.

D.3. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire de l 'échelle D.2., pour autant que soient réunies les condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de I  ans dans l 'échel le  D.2.  s ' i l (e l le)  n 'a  pas
acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.2.  s ' i l (e l le)  a  acquis
une formation comolémentaire.

D.4. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'ouvrier(ère) pour qui l 'emploi à occuper requiert la possession d'un diplôme de
I'enseignement secondaire supérieur en rapport avec la fonction à exercer.

En évolution de carrière.
Au(a la) t i tulaire de l 'échelle D.3. pour autant que soient réunies les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.3. ;
- avoir acquis une formation complémentaire.

Modi f icat ions découlant  de la  c i rcu la i re  min is tér ie l le  du 7 ju i l le t  1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.
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PERSOTrueL ADMTNISTRATIF

D.l. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A l 'employé(e)  d 'admin is t rat ion pour  qui  est  requis  un d ip lôme de l 'enseignement  secondai re
inférieur.

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  E.1.  ou E.2.  (admin is t rat ive)  qu i  a  réuss i  l 'examen d 'accession
au niveau D. Pour se présenter à cet examen d'accession, I 'agent(e) candidat(e) devra
disposer de l 'évaluation au moins posit ive et compter une ancienneté minimale de 4 ans
dans l 'échelle E.1. ou E.2. (administrative) en quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve).

D.2. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire à l 'échelle D.1. (administrative), pour autant que soient réunies les
condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 12 ans dans l 'échelle D.1. (administrative) s' i l (el le) n'a pas acquis de

formation complémentaire.

OU

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans dans l 'échelle D.1. (administrative) s' i l (el le) a acquis une formation

complémentaire.

D.3. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire à l 'échelle D.2.. (administrative), pour autant que soient réunies les
condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de B ans dans l 'échelle D.2. (administrative) s' i l (el le) n'a pas acquis de

formation complémentai re.

OU

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans dans l 'échelle D.2. (administrative) s' i l (el le) a acquis une formation

complémentaire.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 iui l let 2001 .

D.4. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'employé(e) d'administration pour qui est requis un diplôme de l 'enseignement secondaire
supér ieur .
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En évolution de carrière.
A l 'employé(e)  d 'admin is t rat ion t i tu la i re  de léchel le  D.1. ,D.2.  ou D.3.  pour  autant  que so ient
remplies les condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de B ans dans l 'échel le  D.1.  (admin is t rat ive)
s ' i l (e l le)  a  acquis  un module de format ion.

OU

évaluation au moins posit ive + ancienneté de 4 ans dans l 'échelle D.1. (administrative)
s ' i l (e l le)  a  acquis  deux modules de format ion.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2OO1 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 iui l let 2001 .

D.5. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
A I 'employé(e)  d 'admin is t rat ion t i tu la i re  de l 'échel le  D.4.
condit ions suivantes :

pour autant que soient remplies les

- évaluation au moins posit ive et avoir acquis une formation spécif ique.

D.6. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
( Bties tes eeneif i

I
Ces disposit ions supprimées restent néanmoins applicables aux agents en fonction au 30
juin 1994 t i tulaires de l 'échelle D.5. par intégration.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 7 iui l let 1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.

Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.4.  ou D.5.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions
suivantes :

- évaluation au moins oosit ive:
- ancienneté de 4 ans dans les échelles D.4.
-  avoi r  acquis  le  d ip lôme d enseignement

ou  D .5 . ;
supérieur de type court ou une formation

spécif ique équivalente.

Par voie de recrutement.
A I 'employé(e)  d 'admin is t rat ion pour  qui  est  requis  un d ip lôme de I 'enseignement  supér ieur
de type court.

PERSoNNEL TECHNtQUE

D.l. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'agent(e) dont I 'emploi de technicien(ne) à occuper requiert un diplôme de I 'enseignement
technique secondai re in fér ieur  (ETSI  ou CTSI) .

C G S P  -  S e c t e u r  A L R  w a l l o n  -  P r i n c i p e s  g é n é r a u x  d e  l a  f o n c t i o n  p u b l i q u e  l o c a l e  e t  p r o v i n c i a l e 42



D.2. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire à l 'échelle D.1. (technique), pour autant que soient réunies les condit ions
suivantes :

- évaluation au moins oosit ive:
- ancienneté de 12 ans dans l 'échelle D.1. (technique) s' i l (el le) n'a pas acquis de formation

complémentaire.

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.1.  ( technique)  s ' i l (e l le)  a  acquis  une format ion

complémentaire.

D.3. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire à l 'échelle D.2. (technique), pour autant que soient réunies les condit ions
suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de I ans dans l 'échelle D.2. (technique) s' i l (el le) n'a pas acquis de formation

complémentaire.

OU

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans dans l 'échelle D.2. (technique) s' i l (el le) a acquis une formation

complémentaire.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 négociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 jui l let 200'1.

D.7. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A l 'agent(e) dont l 'emploi de technicien(ne) à occuper requiert la possession d'un diplôme de
I 'enseignement  technique secondai re supér ieur  (ETSS ou CTSS).

Par voie de promotion.
A l 'agent(e)  t i tu la i re  des l 'échel les D.1 . ,  D.2.  ou D.3.  technique et  qu i  a  réuss i  l 'examen
d'accession. Pour se présenter à cet examen, I 'agent(e) candidat(e) doit disposer d'une
évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.1.  en
quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve).

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 iui l let 2001 .

D.8. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(a la) t i tulaire de l 'échelle D.7. pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

C G S P  -  S e c t e u r  A L R  w a l l o n  -  P n n c i p e s  g é n é r a u x  d e  l a  f o n c t i o n  p u b l i q u e  l o c a l e  e t  p r o v i n c i a l e  4 3



-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 12 ans dans l 'échel le  D.7.  s ' i l (e l le)  n 'a  pas
acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de B ans dans laD.7.  s ' i l (e l le)  a  acquis  une
formation complémentai re.

D.9. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'agent(e) technique attaché(e) à un emploi pour lequel est requis un diplôme de
I 'enseignement  supér ieur  de type cour t  ou ass imi lé  (par  ex.  :  ingénieur  technique) .

Par voie de promotion.
A I 'agent(e) t i tulaire d'un grade rémunéré par l 'échelle D.B. et qui a réussi I 'examen
d'accession. Pour se présenter à cet examen d'accession, I 'agent(e) candidat(e) doit
disposer d'une évaluation au moins posit ive et compter une ancienneté de 4 ans dans
l 'échelle D.B. en quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve).

D.I0, Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(a la) t i tulaire de l 'échelle D.9. pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de 12 ans dans l 'échel le  D.9.  s ' i l (e l le)  n 'a  pas
acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluat ion au moins posi t ive + ancienneté de B ans dans la  D.9.  s ' i l (e l le)  a  acquis  une
formation complémentaire.

PERSOIITeI  DE SoINS

D.l. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A l 'a ide fami l ia le  non d ip lômée ou a ide ménagère,  à  I 'aux i l ia i re  de so ins non d ip lômée et  à
I 'assistant logist ique.

D.l.1. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.1.  (a ide fami l ia le  non d ip lômée ou a ide ménagère,  aux i l ia i re
de soins non diplômée et assistant logist ique) pour autant que soient remplies les condit ions
suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de B ans dans l 'échel le  D.1.  (a ide fami l ia le  non d ip lômée ou a ide ménagère,

auxil iaire de soins non diplômée et assistant logist ique).
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Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 septembre 1997.

D.2. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A la puéricultr ice et à I 'aide sanitaire.

D.3. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A l 'assistant(e) en soins hospital iers.

En évolution de carrière.
Au(a la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.2.  (puér icu l t r ice,  a ide sani ta i re) ,  pour  autant  que so ient
remplies les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive + ancienneté de 9 ans dans l 'échelle D.2. (puéricultr ice, aide
sani ta i re) .

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 septembre 1997.

D.3.1. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire de l 'échelle D.3. (assistant(e) en soins hospital iers) pour autant que soient
remplies les condit ions suivantes :
- évaluation au moins posit ive + ancienneté de 9 ans dans l 'échelle D.3. (assistant(e) en

soins hospital iers).

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 septembre 1997.

D.6. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I ' inf irmier(ère) breveté(e).

D.7. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(a la) t i tulaire de l 'échelle D.6. ( inf irmier (ère) breveté(e)) pour autant que soient remplies
les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive + ancienneté de 9 ans dans l 'échelle D.6. ( inf irmier(ère)
breveté(e)).

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997.
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PeRsoltrueL DES BtBLtorHEeuES

A. Aux auxiliaires de bibliothèques

D.l. Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.
A I 'agent(e) de niveau E (ouvrier ou administrati f) qui a réussi l 'examen d'accession du
niveau D. Pour se présenter à cet examen d'accession, I 'agent(e) candidat(e) devra remplir
les condit ions suivantes :
- évaluation au moins oosit ive:
- ancienneté minimale de 4 ans dans le niveau E en quali té d'agent(e) statutaire définif(ve).

Par voie de recrutement.
A I 'auxi l iaire de bibl iothèque dont I 'emploi est subordonné à la possession d'un diplôme de
l 'enseignement secondaire inférieur. Pour ceux qui exercent la fonction de chauffeur de
bibl iobus, i l  faut en outre posséder Ie permis de conduire catégorie poids lourds et justi f ier
d'une expérience professionnelle uti le de 5 ans au moins en tant que chauffeur poids lourds.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 seotembre 1997.

D.2. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.1.  d 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque pour  autant  que so ient  rempl ies
les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 12 ans dans l 'échel le  D.1.  d 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque s ' i l (e l le)  n 'a  pas

acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.1.  d 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque s ' i l (e l le)  a  acquis  une

formation complémentaire.

D.3. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.2.  d 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque pour  autant  que so ient  rempl ies
les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de B ans dans l 'échel le  D.2.  d 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque s ' i l (e l le)  n 'a  pas

acquis de formation complémentaire.

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.2.  d 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque s ' i l (e l le)  a  acquis  une

formation complémentaire.

C G S P  -  S e c t e u r  A L R  w a l l o n  -  P r i n c i p e s  g é n é r a u x  d e  l a  f o n c t i o n  p u b l i q u e  l o c a l e  e t  p r o v i n c i a l e  4 6



D.4. Cette échelle s'applique :

A I 'aux i l ia i re  de b ib l io thèque (anc ienne appel la t ion)  :  ext inct ion.

B. Aux employés de bibliothèques

D.l. Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.
A I 'agent(e) de niveau E qui a réussi I 'examen d'accession du niveau D. Pour se présenter à
cet examen d'accession, I 'agent(e) candidat(e) devra répondre aux condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté minimale de 4 ans dans le niveau E en quali té d'agent(e) statutaire définif(ve).

Par voie de recrutement.
A I 'employé(e) de bibl iothèque dont I 'emploi est subordonné à la possession d'un diplôme du
niveau secondaire inférieur.

D.4. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'employé(e) de bibl iothèque pour qui est requis un diplôme de I 'enseignement secondaire
supér ieur .

En évolution de carrière.
A l 'employé(e)  de b ib l io thèque t i tu la i re  de l 'échel le  D. '1 .  pour  autant  que so ient  rempl ies les
condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de B ans dans l 'échel le  D.1.  s ' i l (e l le)  a  acquis  un module de format ion

(b ib l io thèques) .

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.1.  s ' i l (e l le)  a  acquis  deux modules de format ion

(b ib l io thèques) .

D.5. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
A I 'employé(e)  de b ib l io thèque t i tu la i re  de l 'échel le  D.4.  pour  autant  que so ient  rempl ies les
condit ions suivantes :
-  évaluat ion au moins posi t ive,  avoi r  acquis  deux modules de format ion (b ib l io thèques) .

D.6. Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'employé(e)  de b ib l io thèque por teur(se)  d un graduat  de b ib l io thécai re-documenta l is te .

C G S P  -  S e c t e u r  A L R  w a l l o n  -  P r i n c i p e s  g é n é r a u x  d e  l a  f o n c t i o n  p u b l i q u e  l o c a l e  e t  p r o v i n c i a l e  4 7



En évolution de carrière.
A l 'employé(e) de bibl iothèque t i tulaire de l 'échelle D.5. pour autant que soient remplies les
condit ions suivantes :
- évaluation au moins oosit ive:
-  anc ienneté de B ans dans l 'échel le  D.5.

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  D.5. ;
- avoir acquis un graduat de bibl iothécaire-documental iste.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 seotembre 1997.

N  I V E A U  C

PeRSOrurueL oUVRIER

c. l .

C'est l 'échelle attachée au premier grade de commandement au niveau des ouvriers(ères).
Ce grade est dénommé "brigadier(ère)' .

Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion exclusivement.
Au(a la) t i tulaire d'une échelle de niveau D pour autant que soient remplies les condit ions
suivantes :
- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans dans une échelle de niveau D (ouvrier communal);
- avoir réussi I 'examen d'accession.

Et ,  pour  les agents t i tu la i res de l 'échel le  D. '1 . ,  D.2.  e t  D.3.  :
- avoir acquis une formation complémentaire.

OU

Pour le personnel d'entretien uniquement.
Au(à la) t i tulaire d'une échelle de niveau E pour autant que soient remplies les condit ions
suivantes :

- évaluation au moins oosit ive.
- ancienneté de 4 ans dans le niveau E (personnel d'entretien);
- avoir réussi l 'examen d'accession.

Modi f icat ions découlant  de la  c i rcu la i re  min is tér ie l le  du 7 ju i l le t  1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.

C.2. C'est I'échelle attachée au grade de brigadier(ère)-chef.

Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  C.1. ,  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :
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-  évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  C.1.  en
quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve).

C.5. C'est l'échelle de base attachée au grade de contremaître.

Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion exclusivement dans les communes de moins de 50.000
habitants.
1 'Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.2. ,  D.3.  ou D.4.  pour  autant  que so ient  rempl ies les

condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive,  compter  une ancienneté de 12 ans dans l 'échel le  D.2,  D.3.
ou D.4., en quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve) et réussir I 'examen d'accession.

2"  Au (à la)  t i tu la i re  des échel les C.1 .  ou C.2.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions
suivantes :

-  evaluat ion au moins posi t ive,  compter  une ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  C.1.  ou
C.2. en quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve) et réussir l 'examen d'accession.

C.6. C'est l'échelle attachée au premier grade de contremaître en chef dans les
communes de moins de 50.000 habitants et au grade de base de contremaître dans les
communes de plus de 50.000 habitants et les provinces.

Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion exclusivement.
1"  Au(à la)  t i tu la i re  de léchel le  C.5. ,  en fonct ion dans les communes de moins de 50.000

habitants et pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  C.5.  en
quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve).

OU

Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  C.1.  ou C.2.  en fonct ion dans les communes de moins de
50.000 habitants et pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de B ans dans l 'échel le  C.1 ou
C.2 en quali té d'agent(e) statutaire déf init i f(ve) et réussir l 'examen d'accession.

2 '  Au (à  l a )  t i t u la i re  de  l ' éche l l e  D .2 . ,  D .3 . ,  D .4 . ,  C .1  .ouC.2 . ,  en  fonc t i on  dans  l es  communes
de plus de 50.000 habitants et les provinces, pour autant que soient remplies les
condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de 12 ans dans l 'échel le  D.2. ,
D.3.  ou D.4.  e t  réuss i r  I 'examen d 'accession;

-  évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de 4 ans dans l 'échel le  C.1.  ou
C.2. eT réussir l 'examen d'accession.
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C.7. Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  C.6. ,  en fonct ion dans les communes de p lus de 50.000
habitants et les provinces et pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive et compter une ancienneté de 4 ans dans l 'échelle C.6. en
quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve).

OU

Au(a la)  t i tu la i re  de l 'échel le  C.1.  ou C.2. ,en fonct ion dans les communes de p lus de 50.000
habitants et les provinces et pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de B ans dans l 'échel le  C.1.  ou
C.2. en quali té d'agent(e) statutaire définit i f  (ve) et réussir l 'examen d'accession.

PeRSOrurueL ADMINISTRATIF

C.3. C'est l'échelle attachée au grade de chef de service administratif.

Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion exclusivement.
A l 'employé(e)  d 'admin is t rat ion t i tu la i re  de l 'échel le  D.4. ,  D.5.  ou D.6.  moyennant  les
condit ions suivantes :

-  évaluat ion au moins posi t ive,  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans l 'échel le
D.4., D.5. ou D.6. en quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve)et avoir acquis une formation
en sciences administratives (3 modules de formation);

, réussir en outre l 'examen d'aptitude à dir iger.

C.4. C'est l'échelle attachée au grade de chef de service administratif.

Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  C.3. ,  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes:

- évaluation au moins posit ive, compter une ancienneté de B ans dans l 'échelle C.3. en
quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve) et avoir acquis une formation complémentaire.

OU

- évaluat ion au moins posi t ive et  compter  une ancienneté de 16 ans dans l 'échel le  C.3.  en
quali té d'agent(e) statutaire définit i f(ve) s' i l (el le) n'a pas acquis de formation
complémentaire.

N  I V E A U  B

8.1. Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.
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Pour les emplois d'éducateur(tr ice)

Au(à la) t i tulaire d'une échelle de niveau D ou C (éducateur(tr ice)) pour autant que soient
remplies les condit ions suivantes :

- avoir acquis un diplôme de l 'enseignement supérieur de type court (graduat) donnant
accès à un emploi d'éducateur(tr ice) au sens de la législat ion applicable au secteur
d'activité concerné pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

. évaluation au moins posit ive;

. ancienneté de 4 ans.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 7 jui l let 1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.

Par voie de promotion (pour les bibl iothèques exclusivement).
Au(à la) de la t i tulaire de l 'échelle D.4., D.5. ou D.6. d'employé(e) de bibl iothèque pour autant
que soient remplies les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans;
- avoir acquis un graduat de bibl iothécaire-documental iste.

Par voie de recrutement.
Au(a la) de la t i tulaire d'un grade spécif ique à la fonction, pour qui est requis un diplôme de
l 'enseignement supérieur de type court (graduat).

Pour les bibl iothèques exclusivement, au(à la) t i tulaire d'un grade prévu pour le personnel
technique au sens de la réglementation sur la lecture publique et pour lequel est requis un
graduat de bibl iothécai re-documental iste.

Modi f icat ions découlant  de la  c i rcu la i re  min is tér ie l le  du 4 décembre '1997 négociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 septembre 1997.

8.2. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  8.1.  pourautant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes:

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de B ans dans l 'échel le  8.1.  s i (e l le)  ne d ispose pas d 'un d ip lôme de

I 'enseignement  univers i ta i re  ou ass imi lé  ut i le  à la  fonct ion.

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  8.1.  s ' i l (e l le)  d ispose d 'un d ip lôme de I 'enseignement

universitaire ou assimilé uti le à la fonction.

Modi f icat ions découlant  de la  c i rcu la i re  min is tér ie l le  du 7 ju i l le t  1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.

8.3. Cette échelle s'applique :

En évolution de carrière.
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Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  8.2.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de B ans dans l 'échel le  8.2.  s ' i l (e l le)  ne d ispose pas d 'un d ip lôme de

I'enseignement universitaire ou assimilé uti le à la fonction.

OU

- évaluation au moins posit ive;
-  anc ienneté de 4 ans dans l 'échel le  8.2.  s ' i l (e l le)  d ispose d 'un d ip lôme de I 'enseignement

universitaire ou assimilé uti le à la fonction non encore valorisé.
Modi f icat ions découlant  de la  c i rcu la i re  min is tér ie l le  du 7 ju i l le t '1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.

8.4. Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.
Au(à la) t i tulaire d'une échelle de niveau B (à I 'exception du personnel des bibl iothèques)
pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans dans le niveau B;
- réussir l 'examen de promotion.

Pour les bibl iothèques exclusivement, au(à la) t i tulaire d'une échelle de niveau B de la
carrière des bibl iothèques, pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- évaluation au moins posit ive;
- ancienneté de 4 ans dans le niveau B en tant que gradué(e) bibl iothécaire-

documental iste;
- réussir I 'examen de oromotion.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1977 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 seotembre 1997.

N  I V E A U  A

4 . 1 .

C'est  l 'échel le  l iée au premier  grade du n iveau A.
Ce grade est dénommé "chef de bureau administrati f" pour le cadre administrati f  ,  

"chef de
bureau technique" pour le cadre technique, "chef de bureau spécif ique" pour le cadre
spécif ique et "chef de bureau bibl iothécaire pour le cadre de bibl iothèque".

Cette échelle s'applique :

Par voie de promotion.

. Pour Ie personnel administratif :

Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.5. ,  D.6. ,  C.3.  ou C.4. ,  pour  autant  que so ient  rempl ies les
condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
- avoir acquis une formation en sciences administratives (3 modules);
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-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans l 'échel le  D.5. ,  D.6. ,  c .3 .  ou c .4. :
- réussir I 'examen d'accession.

. Pour le personneltechnique :

Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  D.7. ,  D.8. ,  D.9.  ou D.10.  pour  autant  que so ient  rempl ies les
condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
- avoir acquis une formation spécif ique à la fonction à exercer;
-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans l 'échel le  D.7. ,  D.8. ,  D.g.  ou D.10. :
- réussir I 'examen d'accession.

. Pour le personnel spécifique :

Au(à la) t i tulaire d'une échelle de niveau B pour autant que soient remplies les condit ions
suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
- avoir acquis une formation spécif ique à la fonction à exercer;
- compter une ancienneté minimale de 4 ans dans le niveau B;
- réussir l 'examen d'accession.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 7 jui l let 1999 négociée en Comité C
wallon - Protocole d'accord du 23 avri l  1999.

. Pour le personnel des bibliothèques :

Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  8.1. ,  8 .2. ,  8 .3.  ou 8.4.  de la  carr ière de b ib l io thèque,  a ins i
qu'au(à la) t i tulaire de l 'échelle D.6., porteur(euse) d'un graduat de bibl iothécaire-
documental iste, pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
- compter une ancienneté minimale de 4 ans dans une des échelles de niveau B en tant

que gradué(e) bibl iothécaire-documental iste ou une ancienneté minimale de 4 ans dans
l 'échelle D.6. en tant que bibl iothécaire-documental iste:

- réussir I 'examen d'accession.

Par voie de recrutement.
A I 'agent(e)  pour  qui  est  requis  un d ip lôme de I 'enseignement  univers i ta i re  ou ass imi lé .

Pour les bibl iothèques exclusivement, à I 'agent(e) porteur(euse) d'un diplôme de
I'enseignement universitaire et qui, en outre, répond aux condit ions f ixées dans la
réglementation sur la lecture publique en ce qui concerne les anciennetés et les t i tres requis.

Modi f icat ions découlant  de la  c i rcu la i re  min is tér ie l le  du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 seotembre 1997.

A.1. Spécifique

C'est  l 'échel le  l iée au premier  grade du n iveau A spéci f ique.
Ce grade est dénommé "attaché(e) (spécif ique)".
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Cette échelle s'applique :

Par voie de recrutement.
A I 'agent(e)  pour  qui  est  requis  un d ip lôme de I 'enseignement  univers i ta i re  ou ass imi lé
spéci f ique (arch i tecte,  ingénieur  industr ie l ,  jur is te ,  in format ic ien(ne) , . . . ) .

4.2.

Cette échelle, l iée aux grades de chef de bureau ou de chef de bureau bibl iothécaire (pour le
cadre des b ib l io thèques) ,  s 'appl ique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  A.1.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de B ans dans l 'échel le  A.1. ;
- avoir acquis une formation.

OU

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de 16 ans dans l 'échel le  A.1 .  s i  pas de format ion.

Pour les bibl iothèques exclusivement, au(à la) t i tulaire de l 'échelle A.'1. (chef de bureau
bibl iothécaire) pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de B ans dans l 'échel le  A.1.  (chef  de bureau

bibl iothécaire);
- avoir acquis une formation complémentaire.

OU

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de 16 ans dans l 'échel le  A. '1 .  (chef  de bureau

bibl iothécaire) si pas de formation complémentaire.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 septembre 1997.

A.2. Spécifique

Cette échelle, liée au grade d'attaché(e) (spécifique), s'applique :

En évolution de carrière.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  A.1.  spéci f ique pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions
suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de B ans dans l 'échel le  A.1.  spéci f ique;
- avoir acouis une formation.

OU

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
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-  compter  une ancienneté min imale de '16 ans dans l 'échel le  A.1.  spéci f ique s ' i l (e l le)  n 'a
pas acquis de formation.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 négociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 iui l let 2001 .

4.3.

C'est  l 'échel le  l iée aux qrades de chef  de d iv is ion.

Elle s'applique :

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  A.1.  ou A.2.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions
suivantes :
- disposer d'une évaluation au moins oosit ive:
-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans les échel les A.1 .  ou A.2.

A.3. Spécifique - Cette échelle, Iiée au grade d'attaché(e) (spécifique), s'applique :

Par voie de promotion.
Au(à la) t i tulaire de l 'échelle A.1. spécif ique ou A.2. spécif ique pour autant que soient
remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
- compter une ancienneté minimale de 4 ans dans les échelles A.1. spécif ique ou A.2.

spécif ique.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 12 iui l let 2001 .

A.4. - Cette échelle, Iiée aux grades de chef de division, s'applique :

En évolution de carrière.
Au(a la)  t i tu la i re  de l 'échel le  A.3.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :
- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de B ans dans l 'échel le  A.3.

A.4. Spécifique - Cette échelle, liée au grade d'attaché(e) (spécifique), s'applique :

En évolution de carrière.
Au(a la) t i tulaire de l 'échelle A.3. spécif ique pour autant que soient remplies les condit ions
suivantes :
- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de B ans dans l 'échel le  A.3.  spéci f ique.

Par voie de recrutement.
A l 'agent(e)  pour  qui  est  requis  un d ip lôme de l 'enseignement  univers i ta i re  ou ass imi lé
spéci f ique ( ingénieur  c iv i l ,  médecin,  pharmacien(ne) ,  vétér ina i re, . . .  ) .

L'accès aux échelles spécif iques supérieures à l 'échelle A.4. spécif ique reste inchangé.
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En outre, les attaché(e)s spécif iques, t i tulaires d'une échelle de niveau A spécif ique
inférieure à l 'échelle 4.4. spécif ique, maintiennent les évolutions de carrière init ialement
prévues dans la circulaire ministériel le du 27 mai 1994.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 14 novembre 2001 néoociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du '12 iui l let 200' l  .

A.5. Cette échelle, liée au grade de directeur(trice) ou de bibliothécaire directeu(trice)
s'applique:

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  des échel les A.3.  ou A.4.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions
suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  comoter  une ancienneté min imale de 4 ans dans les échel les A.3.  ou A.4.

Pour les bibl iothèques exclusivement, au(à la) t i tulaire de l 'échelle A.2. (chef de bureau
bibl iothécaire), pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
- compter une ancienneté de 12 ans dont B ans dans l 'échelle 4.2. (chef de bureau

bibl iothécaire).

Par voie de recrutement.
Pour les bibl iothèques exclusivement, à I 'agent(e) porteur(euse) d'un diplôme de
l 'enseignement universitaire ( l icence) et qui, en outre, répond aux condit ions f ixées dans la
réglementation sur la lecture publique en ce qui concerne les ancienneté et les t i tres requis.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 négociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 seotembre 1997.

A.5. Spécifique - Cette échelle, liée au grade de premier(ère) attaché(e) (spécifique),
s'applique:

Par voie de recrutement.
A I 'agent(e)  pour  qui  est  requis  un d ip lôme de I 'enseignement  univers i ta i re  ou ass imi lé
spéci f ique (médecin spécia l is te ,  pharmacien(ne)  spécia l is te ,  pharmacien(ne)  d 'hôpi taux, . . . ) .

En évolution de carrière.
Au(à la) t i tulaire de l 'échelle A.4. spécif ique pour autant que soient remplies les condit ions
suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de B ans dans l 'échel le  A.4.  spéci f ique.

A.6. Cette échelle, liée au grade de premie(ère) directeur(trice), s'applique :

Par voie de promotion.
Au(a la)  t i tu la i re  de l 'échel le  A.5.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions su ivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans l 'échel le  A.5.

C G S P  -  S e c t e u r  A L R  w a l l o n  -  P r i n c i p e s  g é n é r a u x  d e  l a  f o n c t i o n  p u b l i q u e  l o c a l e  e t  p r o v i n c i a l e  5 6



A.6. Spécifique - Cette échelle, liée au grade de premier(ère) directeur(trice)
(spécifique), s'applique :

Par voie de promotion.
Au(a la)  t i tu la i re  des échel les A.4.  spéci f ique ou A.5.  spéci f ique pour  autant  que so ient
remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans les échel les A.4.  spéci f ique ou A.5.

spéci f ique.

A.7. Cette échelle, liée au grade d'inspecteu(trice) général(e) et de bibliothécaire
directeur(trice) principal(e), s'applique :

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  des échel les A.5.  ou A.6.  pour  autant  que so ient  rempl ies les condi t ions
suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins oosit ive.
-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans les échel les A.5.  ou A.6.

Pour  les b ib l io thèques exc lus ivement ,  au(à la)  t i tu la i re  de l 'échel le  A.5.  (b ib l io thécai re
directeur(tr ice)) pour autant que soient remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de 16 ans dont  B dans un des grades du personnel

d i r igeant .

Par voie de recrutement.
Pour  les b ib l io thèques exc lus ivement ,  à  I 'agent(e)  pour  qui  est  requis  un d ip lôme de
lenseignement universitaire (doctorat) et qui, en outre, répond aux condit ions f ixées dans la
réglementation sur la lecture publique en ce qui concerne les anciennetés et les t i tres requis.

Modif ications découlant de la circulaire ministériel le du 4 décembre 1997 négociée en
Comité C wallon - Protocole d'accord du 2 septembre 1997.

A.7. Spécifique - Cette échelle, liée au grade de directeur(trice) en chef,
s'applique:

Par voie de promotion.
Au(à la)  t i tu la i re  des échel les A.4.  spéci f ique,  A.5.  spéci f ique ou A.6.  spéci f ique,  pour  autant
que soient remplies les condit ions suivantes :

- disposer d'une évaluation au moins posit ive;
-  compter  une ancienneté min imale de 4 ans dans les échel les A.4.  spéci f ique,  A.5.

spéci f ique ou A.6.  spéci f ique.

A.8. Cette échelle, liée au grade de directeur(trice) général(e), s'applique :

Par voie de promotion.
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